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fait Entrer a presté le Serment en la maniere accoutumée de bien et fidel-
lement Exercer lad. charge d'huissier en ce Conseil.

RAUDOT

VEu LA. REQUESTE presentée cejourd'huy en ce Cone1 par Guillaume
Gaillard marchand bourgeois en cette Ville au nom et comme Curateur a
la succession Vacante de feu MW Charles aubert de la Chesnaye Viuant
Conir en ce Coni, Tendante pour les raisons y Contenües a ce qu'il luy
Soit permis <le faire mettre trois affiches par trois Dimanches issüe de
Grande messe en.la parroisse de Montreal, Et Ordonner que ceux qui Vou-
dront Encherir Sur la terre fief et Seigneurie de Saurel Saisis reellement
Sur Dame Catherine le Gardeur Venue de feu Pierre Saurel Viuant Es-
cuyer Seigneur dudit Lieu, Se transporteront aux jours d'audiances mar-
quez par lesd. affiches deuant les Juges de la juridiction royalle dudit
Montreal pour Encherir Sur lesd. biens, Que lesd. Encheres Seront appor-
tées au Greffe de la Prenosté de cette Ville, Et que par la derniere desd.
affiches et Criées il Sera declaré que l'adjudication desd. biens Se fera en
laditte preuosté, l'audiance des Criées tenante le premier mardy d'apres la
S Jean baptiste Sans autre remise affin que ceux qui Voudront y Enche-
rir ayeut a S'y trouuer; Et Ouy M? Charles Macart ConTr faisant les fonc-
tions de Procureur general du Roy, LE CONSEIL a permis audit Gaillard au-
dit nom de faire mettre trois affiches par trois jours de Dimanches issüe de

grande messe a la Porte de la Paroisse de la Ville de Montreal, Et ordonné
que ceux qui Voudront Encherir Sur la terre fief et Seigneurie de Saurel
Se transporteront aux jours d'audiances qui Seront marquez par lesd. affi-
ches deu'nt les juges de la juridiction royalle dud. Montreal pour Enche-
rir Sur lesd. biens, Que lesd. Encheres Seront apportées au greffe de laditte
preuosté de cette Ville, Et que par la derniere desd. affiches et Criées il
Sera declaré que l'adjudication desd. biens Se fera en lad. preuosté de cette
Ville l'audiance des Criées tenante le premier mardy d'apres la S Jean


